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selon un avenant au protocole à intervenir avec celui-ci, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
au protocole joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

que le premier ministre soit autorisé à verser une aide 
financière maximale de 1 800 000 $ au Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture pour le suivi de la Chaire 
de recherche sur la jeunesse du Québec, pour les exercices 
financiers 2019-2020 à 2021-2022, et ce, selon un avenant 
au protocole à intervenir avec celui-ci, lequel sera subs-
tantiellement conforme au projet d’avenant au protocole 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

67962

Gouvernement du Québec

Décret 57-2018, 7 février 2018
ConCernant la nomination de Me Marie-Eve 
Beaulieu comme secrétaire adjointe à l’éthique et aux 
emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que Me Marie-Eve Beaulieu, secrétaire générale par 
intérim du ministère de la Justice du Québec, avocate, 
soit nommée secrétaire adjointe à l’éthique et aux emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif, administra-
trice d’État II, au traitement annuel de 155 723 $ à compter 
du 26 février 2018;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à  
Me Marie-Eve Beaulieu comme sous-ministre adjointe 
du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

67963

Gouvernement du Québec

Décret 58-2018, 7 février 2018
ConCernant monsieur Yves Ouellet, membre du 
conseil d’administration et président-directeur général 
de la Société québécoise des infrastructures

attendu qu’en vertu du décret numéro 424-2017 du 
3 mai 2017 monsieur Yves Ouellet a été nommé membre 
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral de la Société québécoise des infrastructures et qu’il  
y a lieu de modifier ses conditions de travail;

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et de 
la Révision permanente des programmes et président du 
Conseil du trésor :

que les conditions de travail annexées au décret 
numéro 424-2017 du 3 mai 2017 applicables à monsieur 
Yves Ouellet comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général de la Société québécoise des 
infrastructures soient modifiées par le remplacement de 
l’article 3.1 par le suivant :

« 3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Ouellet reçoit un traitement annuel de 239 675 $.

Ce traitement annuel sera majoré d’un pourcentage égal 
à celui applicable aux titulaires d’un emploi supérieur  
à temps plein, aux mêmes dates. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

67964

Gouvernement du Québec

Décret 59-2018, 7 février 2018
ConCernant l’Entente spécifique 2016-2021 portant 
sur le développement agroalimentaire dans la région 
du Nord-du-Québec, secteur Kativik, entre le gouver-
nement du Québec, l’Administration régionale Kativik 
et la Régie régionale de la santé et des services sociaux 
du Nunavik

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21.5 
de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1) 
le mandat et les fonctions d’un organisme compétent pour  
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agir en matière de développement régional dans la région 
administrative du Nord-du-Québec s’exercent, dans la 
mesure et de la manière prévues aux dispositions de la 
section IV.3 de cette loi, notamment par l’Administration 
régionale Kativik, agissant pour sa communauté;

attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 21.7 de cette loi chaque organisme compétent peut 
conclure, avec les ministères ou organismes du gouver-
nement et, le cas échéant, avec d’autres partenaires, des 
ententes spécifiques pour l’exercice de ses pouvoirs et de 
ses responsabilités, notamment pour la mise en œuvre de 
priorités régionales et l’adaptation des activités gouver-
nementales aux particularités régionales;

attendu que le gouvernement du Québec, l’Adminis-
tration régionale Kativik et la Régie régionale de la santé 
et des services sociaux du Nunavik souhaitent conclure 
l’Entente spécifique 2016-2021 portant sur le développe-
ment agroalimentaire dans la région du Nord-du-Québec, 
secteur Kativik, afin de poursuivre les efforts de dévelop-
pement du secteur agroalimentaire au Nunavik en faci-
litant l’accessibilité à des aliments sains, sécuritaires et 
produits localement;

attendu que cette entente spécifique constitue une 
entente en matière d’affaires autochtones visée par l’arti-
cle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi toute entente visée par l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales et de  
l’Occupation du territoire, du ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation et du ministre respon-
sable des Affaires autochtones :

que soit approuvée l’Entente spécifique 2016-2021 por-
tant sur le développement agroalimentaire dans la région 
du Nord-du-Québec, secteur Kativik, entre le gouverne-
ment du Québec, l’Administration régionale Kativik et 
la Régie régionale de la santé et des services sociaux du 
Nunavik, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

67965

Gouvernement du Québec

Décret 60-2018, 7 février 2018
ConCernant les Règles concernant la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des présidents- 
directeurs généraux et des présidents-directeurs géné-
raux adjoints à temps plein des centres intégrés de santé 
et de services sociaux, des établissements regroupés et 
des établissements non fusionnés

attendu que le premier alinéa de l’article 1 de la Loi 
modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 
santé et des services sociaux notamment par l’abolition 
des agences régionales (chapitre O-7.2) prévoit la modi-
fication de l’organisation et de la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux afin de favoriser et 
de simplifier l’accès aux services pour la population, de 
contribuer à l’amélioration de la qualité et de la sécurité 
des soins et d’accroître l’efficience et l’efficacité de ce 
réseau;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 1 de cette 
loi prévoit l’intégration territoriale des services de santé et 
des services sociaux par la mise en place de réseaux terri-
toriaux de services de santé et de services sociaux visant 
à assurer des services de proximité et leur continuité, la 
création d’établissements à mission élargie et l’implanta-
tion d’une gestion à deux niveaux hiérarchiques;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, est constitué, pour chacune des régions socio-
sanitaires mentionnées à l’annexe I de cette loi, un centre 
intégré de santé et de services sociaux, issu de la fusion 
des établissements publics de la région et de l’agence de la 
santé et des services sociaux, tel que prévu à cette annexe;

attendu que l’article 8 de cette loi prévoit que 
sont des établissements non fusionnés le Centre hos-
pitalier de l’Université de Montréal, le Centre hospita-
lier universitaire Sainte-Justine, le Centre universitaire 
de santé McGill, l’Institut de cardiologie de Montréal,  
l’Institut Philippe-Pinel de Montréal, le CHU de Québec  
– Université Laval et l’Institut universitaire de cardiologie 
et de pneumologie de Québec – Université Laval;

attendu que l’article 146 prévoit que le ministre 
peut, s’il estime que les circonstances le justifient et après 
avoir consulté les établissements concernés, déterminer 
que deux ou plusieurs établissements d’une même région 
soient administrés par un même conseil d’administration 
composé, selon ce qu’il indique, conformément à l’article 9  
ou à l’article 10;
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